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COMMUNIQUÉ DE PRESSE / 3 OCTOBRE 2022 

 

CRISE ÉNERGÉTIQUE : LANCY DIMINUE LA 
TEMPÉRATURE DE SON BASSIN OLYMPIQUE 
 

Dans le but de répondre aux risques de pénurie en matière d’énergie, le Conseil 
administratif de la Ville de Lancy a décidé de mesures spécifiques applicables à la piscine 
de Marignac dès le lundi 31 octobre. Température du bassin et source d’énergie sont 
concernées au moins jusqu’à fin février. Deux piscines scolaires seront ouvertes en 
parallèle le dimanche. 

 
Seul bassin olympique extérieur ouvert en automne et en hiver depuis 2019 en Suisse, le bassin 
de Marignac continuera d’accueillir des nageuses et nageurs. La température de l’eau, 
habituellement chauffée à près de 28 degrés, sera maintenue aux alentours de 20 degrés. Pour y 
parvenir, la piscine fermera ses portes du dimanche au mardi afin que la couverture thermique 
puisse agir. L’utilisation du chauffage aux pellets, une énergie 100% renouvelable, sera l’unique 
source d’énergie pour le maintien de la température. L’utilisation du biogaz en complément ou 
remplacement sera exclu.  
 
Corinne Gachet, conseillère administrative en charge des sports précise : « la Ville de Lancy 
souhaite continuer d’offrir un espace aux sportives et sportifs. Aussi, l’entretien des installations 
techniques nécessite un maintien constant pour garantir leur pérennité. » Pour pallier cette 
réduction, le port de combinaisons en néoprène sera exceptionnellement autorisé sur la durée des 
mesures. Aussi, le prix des entrées à Marignac a été revu à la baisse (4 francs pour les adultes et 
2 francs pour le tarif réduit).     
 
Pour permettre au plus grand nombre de continuer cette pratique sportive et compenser la semi-
fermeture de Marignac, deux des quatre bassins scolaires de 25 mètres (Tivoli et En-Sauvy) seront 
ouverts au public et aux clubs les dimanches, aux mêmes tarifs qu’à Marignac.  
  
Des informations complémentaires seront fournies ces prochaines semaines sur le site internet de 
la Ville de Lancy.  
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